
L’an deux mil vingt-cinq et le quatre mars à 19 heures 00, le Conseil Communal d’Action 

Sociale, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur ROUSSELLE Alain. 

 

Étaient présents : Mrs Alain ROUSSELLE, David DAROUX, Rémi HAREL (arrivé à 19h10 au 

point n°1 avant le vote), Patrick MIGNOT, Mmes Raymonde MARTIN, Virginie FABRE-LOUVET, 

Evelyne MIGNOT 

  

Était absente excusée : Mme Natacha BOUQUIN  

 

Procuration (s) :  

Mme Natacha BOUQUIN donne pouvoir à Mme Raymonde MARTIN  

        

 

Madame Evelyne MIGNOT a été élue secrétaire. 

 

 

 Le compte rendu de la dernière séance a été approuvé à l’unanimité 

 

 

I) Vote du Compte Financier Unique (CFU) 2024 

 

 

 Le Conseil Communal d’Action Sociale, réuni sous la présidence de Monsieur Rémi HAREL, vote 

le Compte Financier Unique de l'exercice 2024 et arrête ainsi les comptes : 

 

Investissement 

  

Dépenses   Prévus :           0.00 

   Réalisé :           0.00 

   Reste à réaliser :          0,00 

 

Recettes   Prévus :          0.00 

   Réalisé :          0.00 

   Reste à réaliser :         0,00 

 

Fonctionnement 

 

Dépenses   Prévus :  5 879.76 

   Réalisé :  3 489.95 

   Reste à réaliser :        0,00 

 

Recettes   Prévus :  5 879.76 

   Réalisé :  5 879.76 

   Reste à réaliser :                0.00 

 

Résultat de clôture de l'exercice 

 

   Investissement :          0.00 

   Fonctionnement :        2 389.81 

  Résultat global :          2 389.81 

   

 Voté à l'unanimité 

 



 II)  Affectation des résultats 2024 

 

 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2023 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 

- un déficit de fonctionnement de :                  989.95  

- un excédent reporté de :                    3 379.76 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :                 2 389.81 

 

- un déficit d'investissement de :                       0,00 

- un déficit des restes à réaliser de :                            0,00 

Soit un besoin de financement de :                                    0,00 

 

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2024 comme suit : 

 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2024 : EXCÉDENT                   2389.81 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)                          0,00 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)                            2 389.81 

 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT                      0,00 

 

 Voté à l'unanimité. 

 

 

 III) Vote du budget 2025 

 

 

 Monsieur le Président présente aux membres présents un projet concernant le budget primitif 2025. 

 

Les membres du CCAS, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité des présents le budget primitif 

2025 en équilibre comme suit : 

 

Investissement :   

 

Dépenses :           0,00€ 

 

Recettes :                0,00€ 

 

Fonctionnement :  

 

Dépenses :     6 189.81€ 

 

Recettes :      6 189.81€   

 

 

Voté à l'unanimité. 

 

 

 

 

 



 V) Informations diverses 

 

 

 Colis de fin d’année 2025 

 

 Monsieur le Président présente la liste de personnes de 65 ans et plus pour les colis de fin d’année 

2025, ce qui représente 106 personnes.  

Lors de la dernière réunion du CCAS en octobre 2024, il a été décidé de demander au QG d’Auchy 

de faire une proposition de colis de fin d’année afin de faire travailler le commerce du village et les producteurs 

locaux qui travaillent avec eux. 
Monsieur le Président a demandé au QG d’Auchy-La-Montagne de faire des propositions de colis d’une 

valeur de 35€ pour le mois de juin. 

Une réunion de CCAS aura lieu début juin, pour faire leur choix. 

 

 

Registre « Liste des personnes vulnérables » 

 

Le registre comprenant la liste des personnes vulnérables de la commune d’Auchy-La-Montagne a 

été mis à jour début janvier 2025 par l’Adjoint en charge du social. 

 

 

 VI)  Questions diverses 

 

 

 Question de Mme Evelyne MIGNOT 

 

 Mme Evelyne MIGNOT demande si le logement au-dessus de la mairie est reloué ? 

 Monsieur le Président l’informe qu’il sera loué au 1er avril par une étudiante qui est en apprentissage 

chez la société WROMMAN. 

 Cette étudiante ne peut rentrer dans le logement qu’après avoir effectué son préavis du logement 

qu’elle occupe actuellement. 

 

    

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 19h40 


